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(54) Sèche-cheveux à confort acoustique amelioré

(57) La présente invention se rapporte à un sèche-
cheveux à confort acoustique amélioré comportant une
résistance chauffante, un moteur et une turbine radiale
munie d’une pluralité d’aubes en équilibre dynamique,
tournant autour d’un axe central, lesdites aubes s’éten-

dant dans un plan perpendiculaire audit axe et formant
un espacement angulaire entre elles, dans lequel lesdi-
tes aubes sont arrangées de manière irrégulière et en
ce que deux aubes adjacentes au moins forment un es-
pacement angulaire différent des autres aubes adjacen-
tes.



EP 1 692 962 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Objet de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte aux sèche-cheveux et en particulier aux sèche-cheveux à performances
sonores améliorées dans le domaine de la fréquence de résonance de l’oreille.

Etat de la technique

[0002] La perception d’un bruit et en particulier d’une nuisance sonore due à un sèche-cheveux est relativement
subjective mais il existe cependant des fréquences considérées comme étant particulièrement désagréables par de
nombreux utilisateurs.
[0003] Davis et Silverman (1978 dans « Hearing and Deafness » ont publié une série de tests concernant la sensibilité
de l’oreille humaine à des sons purs [Davis H. & Silverman SR, 1978 « Hearing and Deafness, Ed. Hold Reinhardt and
Winston, New-York]. Les tests effectués par Davis et Silverman ont montré que l’oreille était particulièrement sensible
à des fréquences aux alentours de 4KHz, ce qui correspond à peu près à la note la plus aiguë d’un piano. Cette fréquence
correspond aussi à la fréquence de résonance du tympan de l’oreille, ce qui la rend très sensible à ces sons.
[0004] Pour augmenter la performance sonore d’un sèche-cheveux, il ne suffit donc pas simplement de diminuer
l’amplitude sonore mais il est beaucoup plus efficace en termes de confort d’essayer de diminuer l’amplitude des fré-
quences se situant aux alentours de 4KHz, même si cela va au détriment de l’amplitude mesurée dans les basses
fréquences.
[0005] Différentes tentatives d’amélioration des performances sonores des sèche-cheveux ont été faites dans le passé
en travaillant principalement sur la géométrie des conduits d’air et celle des turbines destinées à souffler l’air à travers
ces conduits.
[0006] Le document GB-A-2 156 007 divulgue une turbine axiale avec une configuration particulière de ses pales
montrant une tentative d’améliorer le flux d’air pardessus l’élément chauffant en réduisant les turbulences. La géométrie
de cette turbine axiale est relativement complexe et donc coûteuse.
[0007] Le document US-A-60/11903 divulgue également un sèche-cheveux silencieux à turbines axiales multiples ;
sa construction est très complexe.
[0008] Pour répondre aux contraintes géométriques de certains sèche-cheveux actuels, l’inventeur a utilisé une turbine
radiale. Ces turbines radiales ont fait l’objet de nombreuses études pour essayer de les rendre plus silencieuses en
particulier pour des utilisations industrielles sur des turbines à gaz vapeur ainsi qu’en tant que turbines de refroidissement
pour des pompes et des moteurs. La caractéristique essentielle d’une telle turbine radiale réside dans le fait que la
forme des pales ainsi que leur écartement les unes par rapport aux autres est variable tout en maintenant le centre de
gravité au milieu de la turbine pour éviter les balourds. On dit que la turbine est en équilibre dynamique.
[0009] Différents angles de disposition des pales ont été étudiés et nous citerons dans ce cadre le document américain
US-A-4,253,800 qui élabore une formule mathématique pour essayer d’éviter un certain nombre d’harmoniques.
[0010] Par ailleurs, le document US-B-6,491,499 traite également de la réduction du bruit par l’intermédiaire d’une
turbine radiale.
[0011] Le document britannique GB-A-2 046 360 divulgue également une turbine radiale avec un écartement variable
entre les aubes.
[0012] Tous ces documents s’attachent essentiellement à éviter la formation d’un certain nombre d’harmoniques mais
ne visent aucune diminution d’amplitude dans une plage de fréquence particulière. Par ailleurs, aucun de ces documents
ne divulgue l’utilisation de ces turbines radiales dans un sèche cheveux.

Buts de l’invention

[0013] La présente invention vise à fournir un sèche-cheveux avec une turbine radiale en équilibre dynamique, sur
laquelle les aubes ont un écartement angulaire variable, permettant de diminuer l’amplitude des fréquences entre 3000
et 5000Hz et en particulier aux alentours de 4000Hz.

Résumé de l’invention

[0014] La présente invention divulgue un sèche-cheveux à confort acoustique amélioré comportant une résistance
chauffante, un moteur et une turbine radiale munie d’une pluralité d’aubes en équilibre dynamique, tournant autour d’un
axe central, lesdites aubes s’étendant dans un plan perpendiculaire audit axe et formant un espacement angulaire entre
elles, caractérisé en ce que lesdites aubes sont arrangées de manière irrégulière et en ce que deux aubes adjacentes
au moins forment un espacement angulaire différent des autres aubes adjacentes.
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[0015] Selon des formes particulières de réalisation, l’invention comporte l’une ou plusieurs des caractéristiques
suivantes .

- l’équilibre dynamique est maintenu en modifiant le positionnement d’au moins deux aubes,
- l’équilibre dynamique est maintenu en modifiant l’épaisseur d’au moins une aube,
- l’équilibre dynamique est maintenu en modifiant à la fois le positionnement d’au moins deux aubes et l’épaisseur

d’au moins une aube,
- toutes les aubes adjacentes ont un espacement angulaire différent,
- l’angle formé par les espacements angulaires correspond à un nombre premier,
- les angles formés par les espacements angulaires sont respectivement de 19°, 23°, 29°, 31°, 37° et 41°,
- les angles formés par les espacements angulaires sont respectivement de 23°, 29°, 31°, 37°, 41°, 43°, 47° et 53°.

Brève description des figures

[0016] La figure 1 représente les différents modèles de turbine A, B et C qui ont été testés par l’inventeur.
[0017] La figure 2 représente la redistribution des fréquences aux alentours de 4KHz vers les basses fréquences. Cet
effet étant obtenue avec le modèle A.
[0018] La figure 3 représente l’augmentation des basses fréquences obtenue par le modèle B.
[0019] La figure 4 représente l’augmentation des hautes fréquences obtenue avec le modèle C.
[0020] La figure 5 représente la sensibilité exacerbée de l’oreille humaine aux sons aux alentours de 4KHz.
[0021] La figure 6 représente un dessin détaillé de 3 versions de la turbine radiale selon le modèle A, B et D (un seul
angle différent des autres) ou l’équilibre dynamique est obtenu par l’agencement des aubes.

Description détaillée de l’invention

[0022] Pour essayer de diminuer l’amplitude de la plage de fréquences entre 3000 et 5000Hz, l’inventeur a eu recours
à deux types de turbines radiales (modèle A et modèle B) et un type de turbine axiale (modèle C). La différence entre
le modèle A et le modèle B réside dans le fait que, sur le modèle A, on a uniquement modifié la distribution des angles
entre les différentes aubes tout en maintenant le centre de gravité au milieu de la turbine radiale (équilibre dynamique)
alors que, sur le modèle B, on a également modifié l’épaisseur des pales tout en maintenant bien entendu le centre de
gravité sur l’axe de ladite turbine radiale. Le modèle C produit un flux d’air plus important mais produit néanmoins une
amplitude sonore plus élevée dans les hautes fréquences. Le tableau suivant représente le nombre de tours/minute
ainsi que le débit des différents modèles A, B et C par rapport à un modèle original.
[0023] Les figures 3, 4 et 5 montrent les performances des différents modèles en ce qui concerne le nombre de
décibels et les fréquences. Ces différentes figures concernant les modèles A, B et C montrent que le modèle A réduit
les fréquences aux alentours de 4KHz, ce qui était l’effet souhaité car cette fréquence correspond à la fréquence de
résonance du tympan de l’oreille et est perçue de manière plus importante pour un même niveau sonore (dB). Cette
réduction entraîne donc une amélioration du confort acoustique malgré l’augmentation d’amplitude des basses fréquen-
ces entraînant un niveau sonore plus important. On constate également que les performances sur le débit sont également
accrues (débit/RPM).
[0024] Le modèle B utilise une turbine radiale dont l’ensemble des espacements angulaires sont différents mais où
on a également modifié l’épaisseur des aubes tout en maintenant l’équilibre dynamique. Dans ce cas, on voit sur la
figure 3 que les hautes fréquences conservent le même niveau sonore alors que les basses fréquences sont amplifiées ;
ce modèle ne répond donc pas aux attentes de l’invention.
[0025] Le modèle C utilise une turbine axiale qui est plus performante en termes de débit ; elle augmente légèrement
la pression d’air à la sortie du sèche-cheveux mais elle augmente également l’amplitude des hautes fréquences, ce qui
est également contraire au but poursuivi par l’invention.
Le tableau suivant résume les performances des différents modèles de turbine.
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Revendications

1. Sèche-cheveux à confort acoustique amélioré comportant une résistance chauffante, un moteur et une turbine
radiale munie d’une pluralité d’aubes en équilibre dynamique, tournant autour d’un axe central, lesdites aubes
s’étendant dans un plan perpendiculaire audit axe et formant un espacement angulaire entre elles, caractérisé en
ce que lesdites aubes sont arrangées de manière irrégulière et en ce que deux aubes adjacentes au moins forment
un espacement angulaire différent des autres aubes adjacentes.

2. Sèche-cheveux selon la revendication 1 caractérisé en ce que l’équilibre dynamique est maintenu en modifiant
le positionnement d’au moins deux aubes.

3. Sèche-cheveux selon la revendication 1 caractérisé en ce que l’équilibre dynamique est maintenu en modifiant
l’épaisseur d’au moins une aube.

4. Sèche-cheveux selon la revendication 1 caractérisé en ce que l’équilibre dynamique est maintenu en modifiant à
la fois le positionnement d’au moins deux aubes et l’épaisseur d’au moins une aube.

5. Sèche-cheveux selon la revendication 1 caractérisé en ce que toutes les aubes adjacentes ont un espacement
angulaire différent.

6. Sèche-cheveux selon la revendication 1 caractérisé en ce que l’angle formé par les espacements angulaires
correspond à un nombre premier.

7. Sèche-cheveux selon la revendication 1 caractérisé en ce que les angles formés par les espacements angulaires
sont respectivement de 19°, 23°, 29°, 31°, 37° et 41°.

8. Sèche-cheveux selon la revendication 1 caractérisé en ce que les angles formés par les espacements angulaires
sont respectivement de 23°, 29°, 31°, 37°, 41°, 43°, 47° et 53°.
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